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ELECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2026 POUR LA COMMUNE DE SANSSAC L’EGLISE 

 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’avenir de Sanssac nous concerne tous. 
Notre objectif est de trouver ensemble le meilleur équilibre entre 
développement, qualité de vie et gestion responsable. 
Notre programme, construit à partir de notre feuille de route, 
s’articule autour de grands engagements concrets. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vivons ici. Nous nous engageons ici.  
Nous agissons ici. 

 

 Cadre de vie, embellissement et sécurité 
Objectif : un village agréable, apaisé et sécurisé. 

 Embellir les hameaux et le bourg (fleurissement, mobilier, 
espaces publics). 

 Moderniser progressivement l’éclairage public (LED) avec des 
horaires étendus jusqu’à minuit 

 Sécuriser les déplacements : nous trouverons les solutions 
adéquates avec l’aide de structures dédiées 

 Prévenir les incivilités et protéger les biens communaux. 

Notre méthode : Une action municipale fondée sur le 
terrain, le dialogue et la responsabilité 

Nous sommes convaincus qu’une commune se gère avec sérieux, 
proximité et esprit collectif. Notre méthode n’est pas théorique : elle 
s’appuie sur notre engagement concret dans la vie du village.  
Nous sommes venus à votre rencontre pour construire ce projet.  
 

Chaque élu a son rôle à jouer : Nous voulons une municipalité où tout 
le monde s’investit : chaque conseiller aura son domaine de 
compétence : personne ne décide seul, personne ne gère seul, nous 
travaillons en équipe !  

Décider en toute transparence : Les choix municipaux doivent être 
expliqués. Nous nous engageons à présenter clairement les projets, 
leurs coûts et leurs objectifs. La gestion financière sera rigoureuse, 
maîtrisée et orientée vers l’intérêt général. 

Agir avec pragmatisme : Nous privilégions les projets utiles, réalistes 
et adaptés à la taille de notre commune. Pas de promesses 
irréalisables, mais des actions concrètes et progressives. 

S’inscrire dans la durée : Notre engagement ne commence pas à 
l’approche d’une élection. Il se construit au quotidien, dans les 
associations, les événements, les échanges avec les habitants. 
 

Notre engagement collectif : Sanssac Dynamique est une équipe 
soudée, issue de différents parcours, unie par une même volonté : 
servir la commune avec sérieux, bon sens et respect de son identité. 
Gouverner une commune, c’est être à l’écoute, décider avec 
responsabilité et agir pour tous. 

 

 Habitat, logement et développement maîtrisé 
Objectif : accueillir sans dénaturer  
 Développer le logement locatif communal. 
 Réhabiliter les bâtiments existants. 
 Prévoir des logements adaptés aux jeunes ménages et aux 

seniors. 
 Favoriser le remplissage des dents creuses pour limiter 

l’étalement urbain. 



 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
Nous nous engageons à ne pas augmenter les impôts locaux 

1 - Emmanuelle CHACORNAC - 48 ans  

2 - Didier LAURENT – 56 ans 
 

3 - Florence FELGINES - 54 ans 
 

4 - Vincent COSME – 49 ans 
 

5 - Mireille JAMMES - 56 ans 
 

6 - Olivier ROMEUF - 59 ans 
 

7 - Hélène MERLE MAURY - 57 ans 
 

8 - Benoit PAILHES - 35 ans 
 

9 - Isabelle DIDIER - 57 ans 
 

  

10 - Mathis DANCE - 22 ans 
 

11 - Marie-Laure POUDEROUX - 62 ans 
 

12 - Noël CHAPON - 73 ans 
 

13 - Laurence VERCHERE - 57 ans 
 

14 - Thierry ROLLAND - 52 ans  
 

15 - Laure LEBERRE - 47 ans 
 

16 - Jean-Philippe BRUCHET - 38 ans 
 

17 - Hélène DIDIER - 24 ans 
 

VOTEZ ET FAITES VOTER « SANSSAC DYNAMIQUE » 
Sanssac-dynamique  https://www.sanssac-dynamique.fr 

 

 Commerce, emploi et services de proximité 
Objectif : soutenir l’activité locale et l’accès aux soins. 
 Maintenir et accompagner le dernier commerce de la 

commune. 
 Sécuriser et valoriser les abords du commerce. 
 Réintroduire un marché hebdomadaire sur la place de l’Eglise 
 Développer l’offre de soins au côté des infirmières 

 Culture, sport et animation locale 
Objectif : faire vivre la commune toute l’année. 

 Créer des lieux de stockage pour les associations  
 Développer et moderniser la bibliothèque  
 Prévoir des animations culturelles régulières. 
 Organiser une fête des bénévoles. 
 Créer un événement sportif communal, intergénérationnel 

et fédérateur 
 Valoriser les talents et associations locales 

 Enfance, jeunesse et séniors 
Objectif : accompagner toutes les générations. 
 Participer activement au conseil d’école 
 Créer un conseil municipal des jeunes (enfants de la commune du 

CM1 à la 5è) 
 Instaurer un passeport du civisme pour sensibiliser les enfants aux 

valeurs citoyennes. 
 Créer une aide aux devoirs, en lien avec bénévoles et associations. 
 Organiser un parcours ludique de Noël dans la commune, pour les 

enfants et les familles. 
 Créer un chèque naissance pour accompagner les jeunes parents. 
 Mettre en place un café des seniors hebdomadaire, lieu d’échange 

et de lutte contre l’isolement. 
 Reconduire les ateliers ARSEPT 
 Nommer un référent « Sénior » 

 Voiries, déplacements et sécurité routière 
Objectif : des infrastructures sûres et durables. 

 Entretenir les routes communales de façon régulière 
 Planifier de façon pluriannuelle des travaux de voirie. 
 Enfouir progressivement les réseaux 
 Entretenir les fossés et accotements. 
 Améliorer la signalisation et la sécurité routière. 
 Coordonner nos activités avec les collectivités partenaires 

 Chemins ruraux, patrimoine et identité communale 
Objectif : préserver et transmettre l’histoire locale. 

 Entretenir les chemins ruraux et de randonnée. 
 Mettre en valeur les circuits de promenade. 
 Prévoir une signalétique et un balisage adaptés. 
 Restaurer progressivement les éléments de patrimoine 

dégradés (croix, lavoirs, murets, fontaines). 
 Mettre en lumière les propriétaires de gîtes et logements 

de tourisme 

 Environnement, nature et espaces verts 
Objectif : une commune plus verte et plus résiliente. 
 Gérer les espaces verts de manière raisonnée 
 Préserver les paysages et les continuités écologiques. 
 Organiser des actions citoyennes en faveur de l’environnement. 
 Créer des cheminements piétons 
 

 Démocratie locale 
Objectif : une commune qui communique 
 Diffuser une information municipale claire et accessible : 

bulletin municipal, panneau d’information, panneau pocket, 
organiser une réunion publique annuelle et publier 
régulièrement dans la presse locale 

 Nommer un élu par hameau ou quartier  
 Soutenir les initiatives intergénérationnelles. 
 Gérer les finances de manière responsable et transparente  
 Liste sans étiquette, au service de l’intérêt général. 
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